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Modification numéro 1 du PLUi

Réunion de concertation grand public – 18 mai 2021

Présidée par Mme Besserve,
Vice-Présidente de Rennes Métropole en charge de l’aménagement
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Ordre du jour

C’est quoi le PLUi ?1

Le calendrier de la procédure 3

Pourquoi le modifier ?
2 Les sujets collectifs à l’échelle de Rennes Métropole

Des exemples de sujets relevant de l’échelle communale

Comment s’informer et contribuer ?4

Introduction par Mme Besserve 5 min

30 min

30 min

5 min

5 min
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Introduction : le cadre du PLUi

Complémentarité et articulation

entre Rennes Métropole et les communes

• Rennes Métropole : compétence « document de planification »

 En charge de l’élaboration du PLUi, en lien avec les communes

• Communes : compétence « urbanisme »

 En charge de l’élaboration et de la mise en œuvre du projet communal

 Délivrent les autorisations d’urbanisme

Le projet communal se met en œuvre dans le cadre global du PLUi

Le maire et la commune restent les interlocuteurs des habitants
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Principe de cette réunion en visio :
s’exprimer par écrit via le fil de conversation

Barre d’outils accessible pour les participants en 
bougeant la souris

Possibilité de poser des 
questions par écrit en cliquant 

sur l’icône « conversation »

Point orange = notification de 
nouveaux messages dans le fil 
de discussion

Si les organisateurs ouvrent les 
prises de paroles à l’oral, se 

signaler avec la main

L’icône du micro devient alors 
« cliquable » et l’intervenant 

doit activer son micro avant de 
prendre la parole 
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Ordre du jour

C’est quoi le PLUi ?1

Le calendrier de la procédure3

Pourquoi le modifier ?
2 Les sujets collectifs à l’échelle de Rennes Métropole

Des exemples de sujets relevant de l’échelle communale

Comment s’informer et contribuer ?4

Introduction par Mme Besserve 5 min

30 min

30 min

5 min

5 min
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VIDEO 1

C’est quoi un PLUi ?
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CLAYES
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BRUZ

LAILLE
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ROMILLE

MORDELLES

LE RHEU

CORPS-NUDS

ORGERES

NOUVOITOU

SAINT-GILLES

CHAVAGNE

CINTRE

BRECE

CHANTEPIE

BOURGBARRE

SAINT-GREGOIRE

LANGAN

VERN-SUR-SEICHENOYAL-CHATILLON-SUR-SEICHE

PONT-PEAN SAINT-ERBLON

LE VERGER

LA CHAPELLE-CHAUSSEE

SAINT-ARMEL

MINIAC-SOUS-BECHEREL
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Un projet à l’échelle de l’ensemble des communes de Rennes Métropole

43 communes
451 000 habitants au 1er janvier 2018
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C’est quoi le PLUi ?

1 projet commun approuvé en 2019 avec un horizon à 2035
+

des règles collectives d’urbanisme adaptées aux communes
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C’est quoi le PLUi ?

• Cadre de référence et vision collective pour l'avenir du territoire de Rennes
Métropole

• Coordonner le développement de l'habitat, des déplacements et des activités
économiques

• Préserver les milieux naturels, les paysages et l'agriculture

• Déterminer les règles précises d'utilisation des sols et la constructibilité des
terrains à partir desquelles les maires délivrent autorisations d'urbanisme
(permis de construire et autres)

Comment loger les nouveaux habitants, permettre le développement d'activités, 
proposer des lieux de loisirs, tout en faisant perdurer le modèle de "ville-archipel" 

avec le principe d'une alternance ville et campagne ?

Renforcer la dynamique 
métropolitaine

Une ville archipel 
accueillante et solidaire

Relever les défis du 
futur tout en conservant 

la qualité de vie

Trois principes
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Un développement maîtrisé et solidaire 

 Accompagner le dynamisme démographique en apportant des réponses aux 
conséquences de ce développement 

Un PLUi qui respecte les équilibres 
territoriaux en différenciant les objectifs de 
répartition des logements selon l’armature 

urbaine du SCoT

1.763 ha de zones à urbaniser 
hors tâche urbaine (moins de 3% 
de la surface totale du territoire), 

alors que + de 3.000 ha étaient 
prévus dans les précédents PLU

Un PLUi qui favorise la mixité sociale 
en lien avec le bilan du PLH, renforce 
les outils existants et s’appuie sur de 

nouveaux outils (ex. Organisme Foncier 
Solidaire)

90.000 habitants de plus à accueillir (INSEE : 
solde naturel et migratoire)

65.000 logements à construire d’ici 2035,
dont 46% en renouvellement urbain

Une articulation forte avec le Plan de 
Déplacements Urbains : des solutions 

de mobilité différenciées selon 
l’armature urbaine 

Des dispositions en 
faveur de l’emploi et 

de l’activité 
économique
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Un PLUi qui inscrit Rennes Métropole dans la transition écologique

 Des dispositions innovantes pour la santé, l’énergie et le climat

Des secteurs de performance 
énergétique renforcée pour anticiper 
la future réglementation thermique, 

des incitations à la rénovation 
thermique des constructions 

anciennes, la prise en compte des 
énergies renouvelables (réseaux de 

chaleur, photovoltaïque …)

Un coefficient de végétalisation 
pour favoriser la nature en ville, 

s’adapter au changement 
climatique, contribuer à la santé

et au bien-être

De nouvelles règles de gestion 
des eaux pluviales (infiltration) 

pour accompagner la 
végétalisation, réduire le risque 

inondation et améliorer la qualité 
de l’eau

Une articulation forte avec le Plan Climat Air Énergie

Des zones de vigilance aux 
abords des infrastructures 

routières et des lignes HT/THT 
pour limiter l’exposition aux 
nuisances (air, bruit, ondes 

électromagnétiques …) 
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Un PLUi qui prend en compte le patrimoine bâti et naturel

 Des dispositions nouvelles pour protéger et mettre en valeur les éléments 
remarquables et les ressources du territoire, et pour favoriser la biodiversité 

Protections paysagères : 
- Espaces Boisés Classés : 3.834 ha environ
- Espaces d’Intérêt Écologique et Paysager : 

4.423 ha environ, avec des obligations de 
compensation renforcées

Cours d’eau : 850 km
Zones humides : 4.213 ha (5,9% du 
territoire) 

119 ensembles urbains 
patrimoniaux

12.000 édifices PBIL environ 
(Patrimoine Bâti d’Intérêt Local) :
- Dont 1* : 4.700 environ
- Dont 2 * : 5.000 environ
- Dont 3 * : 2.300 environ

1 Aire de Mise en Valeur de 
l’Architecture et du Patrimoine 

à Bécherel
Une alimentation en eau potable 

assurée : potentiel de 50 millions de m3 
(40 en année sèche), des besoins évalués 

à 30 millions de m3 en 2035

Valorisation du patrimoine bâti
Protections paysagères  

et naturelles
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Le PLUi est l’outil réglementaire de mise en œuvre des projets urbains communaux et des
orientations métropolitaines

C’est quoi un PLUi ?
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Architecture du PLUi

A- RAPPORT DE PRESENTATION (5 tomes)

B - PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE 
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

C - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP)

D- REGLEMENT
D-1 Règlement littéral
D-2 Règlement graphique

E- ANNEXES

Les pièces composant le dossier de PLUi
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Architecture du PLUi

Pièces exprimant 
les spécificités de 
chaque commune
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Le PADD du PLUi : 9 orientations
Partie A : Renforcer la dynamique métropolitaine au
bénéfice de son territoire et de la Bretagne

Orientation 1 : une métropole attractive et entrainante au bénéfice de tous

Orientation 2 : une métropole entreprenante et innovante, au service de
l’emploi

Orientation 3 : une métropole accueillante et solidaire au bénéfice de
modes de vie variés

Partie B : Mettre en place une armature urbaine
conciliant attractivité, proximité et sobriété

Orientation 4 : une armature urbaine, aux trajectoires multiples, pour
structurer le développement et l'aménagement de la métropole en lien avec
les sites stratégiques d'aménagement

Orientation 5 : une offre de mobilité variée et performante, au service de
tous

Orientation 6 : des villes compactes / intenses pour favoriser la proximité, la
mixité, et la sobriété

Partie C : Inscrire la métropole dans une dynamique de
transition

Orientation 7 : valoriser l'armature agro-naturelle pour structurer le
développement du territoire

Orientation 8 : construire une "métropole du bien-être" au service de ses
habitants intégrant la santé et la gestion des risques dans les projets, et
limitant les nuisances

Orientation 9 : engager le territoire dans une dynamique de transition pour
relever les défis énergétiques et du changement climatique
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Les grandes zones du PLUi
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Chiffres clés

78 % du territoire de Rennes 
Métropole est classé en espace agro-
naturel : 

- Zones A (agricoles) = 32.000 ha, 
soit 45 % du territoire

- Zones N (naturelles) = 24.000 ha, 
soit 33 % du territoire

18 % du territoire est classé en zone 
urbaine (UA, UB, UC …)

Moins de 3 % du territoire est classé 
en zone à urbaniser (1AU et 2AU)
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La structure règlementaire du PLUi

 Complémentarité entre les OAP et le règlement

 Adaptation possible par procédure de modification du PLUi
en lien avec l’avancement des projets

Projet d’aménagement et de développement durables  (PADD)

Orientations 
d’aménagement et de 
programmation (OAP)

Effet juridique :
Opposable en terme de compatibilité

Définit des principes d’aménagement :
- Par thématique  

- Par périmètre géographique : 
opérations en cours ou futures

Effet juridique :
Opposable en terme de conformité

Règlement
graphique et littéral

Définit des règles quantitatives 
et qualitatives applicables à la 
parcelle en fonction de chaque 

zonage 
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Mise en œuvre du PLUi : les OAP communales

OAP de quartier :
Obligatoire pour les zones 1AU

Projet communal :

Il s’agit de schémas indiquant des principes de maillage de voie, cheminement,… 
leur tracé est indicatif  rapport de compatibilité

OAP communale = 1 cahier par commune
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Co-construction et prise en compte des spécificités communales

Règlement littéral =
boite à outils collective

• Règles collectives pour l’ensemble des
communes

• Modalités d’applications de chaque outil

• Règlement des zones

Règlement graphique
Personnalisation des communes

• Spatialisation des outils du règlement

• Choix de la destination des constructions, de
l’usage des sols, la nature des activités…

• Choix sur les caractéristiques urbaines,
architecturales, environnementales et paysagères

• Les équipements et les réseaux

Le règlement fixe les règles d’utilisation des sols permettant la mise en œuvre du projet
politique.

Il s’impose aux autorisations d’urbanisme dans un rapport de conformité.

REGLEMENT
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Co-construction et prise en compte des spécificités communales

Personnalisation par les communes : choix
des types de zonage dans la boite à outils
et de leurs périmètres

Autres exemples :

Les choix de hauteurs Les normes de stationnement

Le coefficient
de végétalisation 
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VIDEO 2

Le règlement du PLUi
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Comment consulter le PLUi ?

Chaque commune renseigne le public sur les projets la concernant 
et permet la consultation du dossier complet du PLUi, au format papier ou numérique

CONSULTER LE PLUi AU FORMAT PAPIER

La totalité des pièces du PLUi (concernant

les 43 communes) est consultable au format papier
dans les lieux suivants :

- Point Info de Rennes Métropole
- Dans 11 communes (Becherel, Cesson-Sévigné, Cintre,

Géveze, La Chapelle-Thouarault, Laille, Miniac-Sous-Becherel,
Mordelles, Nouvoitou, Pace, Saint Gilles)

Chaque commune dispose d’un dossier
partiel, qui comporte l’ensemble des pièces

collectives (rapport de présentation, PADD, OAP
métropolitaines, règlement littéral), ainsi que les
pièces règlementaires et les annexes concernant
son propre territoire

A- RAPPORT DE PRESENTATION (5 tomes)

B - PROJET D'AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT 
DURABLES (PADD)

C - ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION (OAP)

D- REGLEMENT
D-1 Règlement littéral
D-2 Règlement graphique

E- ANNEXES
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Comment consulter le PLUi ?

Chaque commune renseigne le public sur les projets la concernant 
et permet la consultation du dossier complet du PLUi, au format papier ou numérique

CONSULTER LE PLUi AU FORMAT NUMERIQUE

• Dans les communes n’ayant pas de dossier
PLUi papier complet, le public peut accéder
à l’ensemble des fichiers numériques au
format PDF sur un ordinateur mis à
disposition du public par la commune

• Pages dédiées au PLUi sur le site internet de
Rennes Métropole :

- Prendre connaissance des étapes de
l’élaboration

- Télécharger toutes les pièces du dossier

- Consulter la carte interactive permettant
d’afficher les différentes informations
réglementaires sous forme cartographique
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Trois pages dédiées au PLUi

Consulter le PLUi au format numérique :
le site internet de Rennes Métropole

1 2

3
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• C’est quoi un PLUi ?

• Deux vidéos de présentation

• Descriptions des grandes 
étapes de l’élaboration 

Consulter le PLUi au format numérique :
le site internet de Rennes Métropole

1
Trois pages dédiées au PLUi
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Consulter le PLUi au format numérique :
le site internet de Rennes Métropole

Trois pages dédiées au PLUi
2
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Consulter le PLUi au format numérique :
le site internet de Rennes Métropole

• Téléchargement de l’ensemble 
des pièces du PLUi

• Information si procédure 
d’adaptation en cours

• Accès à la carte interactive

• Accès aux deux outils de calculs 
sur les eaux pluviales et le 
coefficient de végétalisation

3
Trois pages dédiées au PLUi
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Consulter le PLUi au format numérique : la carte interactive
Carte interactive = afficher les différentes informations réglementaires 

sous forme cartographique
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Consulter le PLUi au format numérique : la carte interactive
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Consulter le PLUi au format numérique : la carte interactive
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Consulter le PLUi au format numérique : la carte interactive

Afficher la légende

Régler la transparence
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Consulter le PLUi au format numérique : la carte interactive
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Consulter le PLUi au format numérique :
la note de renseignement d’urbanisme (NRU)

Cliquer sur une parcelle1

Éditer la NRU2
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Consulter le PLUi au format numérique : la carte interactive
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Consulter le PLUi au format numérique : les outils en ligne

Un « simulateur  de 
calcul » pour tester 

le projet

L’outil « Végét’eaux » pour 
remplir le formulaire à 
joindre à l’autorisation 

d’urbanisme
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Ordre du jour

C’est quoi le PLUi ?1

Le calendrier de la procédure3

Pourquoi le modifier ?
2 Les sujets collectifs à l’échelle de Rennes Métropole

Des exemples de sujets relevant de l’échelle communale

Comment s’informer et contribuer ?4

Introduction par Mme Besserve 5 min

30 min

30 min

5 min

5 min
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Pourquoi modifier le PLUi ?

19 décembre 2019 : Approbation du Plan Local d‘Urbanisme intercommunal (PLUi) 

Depuis son opposabilité, le 4 février 2020 : 

• il est le principal document d'organisation de l'urbanisme des 43 communes 

• il définit la destination des sols et la constructibilité des terrains 

 les autorisations d'urbanisme sont délivrées par chaque Maire sur son territoire 
(permis de construire et autres) sur la base du PLUi

Pour encadrer les différents projets d'ici 2035, le PLUi nécessite des adaptations 
régulières. C'est donc un document vivant qui doit être ajusté pour être en 

adéquation avec la mise en œuvre des projets urbains portés par les communes, 
sachant que les orientations du projet global ne sont pas modifiées.

Le PLUi n’est pas un document figé
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Les différentes procédures d’adaptation du PLUi

4 types de procédures d’adaptation possibles :

- Mise à jour des annexes du PLUi : 
 intégrer de nouvelles servitudes d’utilité publique
(ex : nouveau monument historique) 

- Modification du PLUi : 
 procédure la plus courante pour adapter le PLUi aux 
évolutions des projets dans les communes sans réduire des 
protections ou modifier le projet global
Elle peut être simplifiée (pour corriger des erreurs 
matérielles ou des petits ajustements) ou générale

- Mise en compatibilité du PLUi : 
- Révision allégée du PLUi : 

 2 procédures plus conséquentes dans le cas de réduction 
de protections paysagères, agricoles, patrimoniales ou sur 
les orientations du projet

3 procédures 
de mise à jour en 2020

→ arrêté métropolitain

• 1 modification simplifiée n°1 
approuvée en 2020 
(correction d’une erreur 
matérielle de zonage)

• 1 modification générale en 
cours

• 1 modification simplifiée n°2 
prévue au 2e semestre 2021

→ délibération 
métropolitaine après 
consultation du public et 
des personnes publiques 
associées

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Les objectifs de la modification n°1 du PLUi

Cette procédure est engagée pour :

• Améliorer le PLUi pour faciliter sa compréhension et son application après plus 
d’un an de mise en œuvre

• Adapter le PLUi aux projets des communes et de la métropole

 Voir le contenu du dossier de concertation pour connaître les modifications en 
cours de réflexion :

• à l’échelle du territoire des 43 communes de Rennes Métropole
• à l’échelle de chaque commune

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemples de sujets ne concernant que certaines communes :

• Mettre à jour certaines dispositions du PLUi en lien avec l'avancée des études sur 
certains secteurs opérationnels : modifier des zonages, des hauteurs, des coefficients de 
végétalisation… ajouter/supprimer des outils graphiques (emplacements réservés, 
marges de recul…)

• Ouvrir à l'urbanisation certains secteurs classés en zone 2AU pour répondre aux 
besoins d'accueil de nouveaux habitants, équipements et activités en complément du 
renouvellement urbain et pour lesquels l'avancée des études permet de les rendre 
constructibles pour mettre en œuvre le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD)

• Mettre à jour et compléter certaines dispositions relatives au patrimoine bâti d'intérêt 
local (ajouts, corrections d’erreurs, modifications du classement à hausse)

• Ajouter ponctuellement des protections paysagères (espaces boisés classés, espaces 
d’intérêt paysager ou écologique)

Pourquoi modifier le PLUi ?



43 PLUi – Modification n°1 – Réunion de concertation grand public – 18 mai 2021

Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemples de sujets collectifs concernant toutes les communes :

• Clarifier ou compléter certaines règles et définitions du règlement pour faciliter leur 
compréhension et lever toute ambiguïté d'interprétation qui ont pu s'avérées 
problématiques dans l’instruction des dossiers d’autorisation d’urbanisme
 Pas de modification de l’esprit de la règle

• Modifier certaines règles collectives pour améliorer la mise en œuvre du projet du PLUi

- Revoir les règles relatives aux clôtures pour mieux prendre en compte la combinaison 
des objectifs de qualité du paysage, des espaces publics, de préservation de l’intimité 
des jardins et favoriser la biodiversité et les continuités écologiques, ainsi que le respect 
du cycle naturel de l’eau

- Revoir certaines règles de constructibilité en campagne et en zone urbaine 

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

Les clôtures participent de l'ambiance 
urbaine d'un quartier par leurs dimensions 
et leur aspect, mais elles peuvent aussi 
favoriser les connexions écologiques entre 
l'espace public et les terrains privés.

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

2 catégories d’objectifs qui ne s’opposent pas :

Objectifs liés aux ambiances urbaines : 

• Éviter la suppression totale des haies végétales 
existantes qui participent à la qualité 
paysagère de la zone

• Assurer une intimité par une hauteur autorisée 
importante en limite séparative et maintenir 
des vues vers l'intérieur du terrain depuis la 
voie

• Assurer la qualité du paysage par l'emploi de 
matériaux naturels, locaux ou de bonne tenue ;

• Accompagner la transition entre l'espace privé 
et l'espace public

• Participer à l'ambiance des rues, des quartiers 

• Préserve l'histoire des quartiers.

Objectifs liés à l'environnement :

• Permettre l'écoulement des eaux de surface

• Favoriser les perméabilités écologiques et le 
passage de la petite faune dans une logique de 
favoriser les continuités écologiques entre 
espace public et espace privé 

• Privilégier les clôtures végétales dans un 
objectif de maintien de la nature en ville, 
source de bien-être et de qualité du cadre de 
vie 

• Favoriser les clôtures végétales car elles 
participent au rafraichissement en période de 
températures élevées pour répondre à l'enjeu 
d'adaptation au changement climatique.

Pourquoi modifier le PLUi ?



46 PLUi – Modification n°1 – Réunion de concertation grand public – 18 mai 2021

Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

Le constat des tendances actuelles :

 Transformation de l'ambiance urbaine végétalisés des quartiers résidentiels 
par des dispositifs occultant

AVANT :

APRES :

AVANT :

APRES :

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

La réflexion porte sur :

• Des clarifications de règles : améliorer et compléter les dispositions relatives aux

clôtures dans le respect des objectifs cités ci-avant.

• Des modifications des règles :

- Autoriser les clôtures à claire-voie sur toute hauteur

GanivelleClôture en piquets de bois sans grillage

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

- Améliorer la règle sur les matériaux et l'aspect des clôtures 
en particulier pour les dispositifs pleins qui permettent de 
gérer l'intimité des jardins et cours, terrasses

- Réinterroger les typologies de murs autorisés en limite 
séparative dans toutes les zones dans l'objectif de favoriser 
les perméabilités écologiques et l'écoulement des eaux 
pluviales

- Adapter les règles selon les ambiances urbaines, 
notamment en distinguant l'ambiance campagne, 
l'ambiance urbaine des zones d'activités, l'ambiance urbaine 
des équipements d'intérêt collectifs et les ambiances 
urbaines mixtes. Parmi celles-ci, la typologie des quartiers 
pavillonnaires mérite une attention particulière.

- Ne pas faire de distinction de règles pour une clôture neuve 
et une clôture existante.

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

- Prévoir la possibilité de réaliser des brises vues provisoires constituées de matériaux 
naturels le temps que la clôture végétale joue son rôle occultant . 
Elles seraient impérativement démontées après développement de la haie.

(ex : brandes de bruyère, cannisse d’osier, bambou, roseaux,… ) 

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

- Réinterroger la hauteur des clôtures sur voie et 
emprise ouverte au public qui est aujourd'hui 
limitée à 1,20 m, afin de mieux tenir compte des 
enjeux de sécurité (enfants, animaux) tout en 
maintenant le principe de la notion de claire-
voie. 

→ Distinction selon le type de voie et emprise 
ouverte au public en distinguant par exemple 
les rues des cheminements piétons-cycles et 
des parcs publics ? 

- Règlementer les clôtures dans les zones 2AU. Ces zones étant inconstructibles, il 
s'agit de gérer l'existant : appliquer les mêmes dispositions que dans les zones A et N.

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le contenu de la modification n°1 du PLUi

Exemple de la règle de clôtures applicables à toutes les communes

La haie végétale : 

Meilleur moyen de préserver l'intimité et la sécurité tout en répondant aux objectifs de 
nature en ville, biodiversité, rafraichissement pour limiter l'effet d'ilot de chaleur urbain, 

ainsi que pour la qualité paysagère du quartier ?

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Le cadre de la modification n°1 du PLUi

Ce projet de modification concerne toutes les communes

Les modifications envisagées :
• ne portent pas atteinte aux orientations définies par le Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) ;
• ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle 

et forestière ;
• ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance.

La modification doit respecter les principes fondateurs du PLUi et ses orientations 
générales énoncées dans le PADD 

Les évolutions proposées resteront également compatibles avec le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Rennes

L'évaluation environnementale du PLUi sera actualisée et complétée en tant que de 
besoin

Pourquoi modifier le PLUi ?
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L’architecture du dossier de concertation de la modification n°1 du PLUi

Document de 300 pages, découpé en 2 grandes parties : 

• Les modifications envisagées applicables à l’échelle intercommunale ou 
métropolitaine 

• Les modifications envisagées applicables à l’échelle communale, soit 43 
communes (classement par ordre alphabétique, se rapporter au sommaire)

Pourquoi modifier le PLUi ?
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L’architecture d’une fiche de concertation
• Titre
• Localisation : la plupart du temps, extrait d’un plan avec identification de la zone concernée par un 

rond rouge et / ou identification de l’adresse
• Objectif de la modification : exposé succinct des réalisations attendues pour lesquelles une ou des 

règles (écrites ou graphiques) devront être ajustées

Pourquoi modifier le PLUi ?
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Ordre du jour

C’est quoi le PLUi ?1

Le calendrier de la procédure3

Pourquoi le modifier ?
2 Les sujets collectifs à l’échelle de Rennes Métropole

Des exemples de sujets relevant de l’échelle communale

Comment s’informer et contribuer ?4

Introduction par Mme Besserve 5 min

30 min

30 min

5 min

5 min
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Le calendrier prévisionnel de la procédure et les grandes étapes

Septembre 22

Recensement 
des demandes 
des communes

Analyse et rédaction du dossier pour aboutir à une
traduction réglementaire

Phase Enquête 
publique

Approbation 
de la M1

Concertation préalable du 
public

Finalisation 
du dossier

Décembre 21

Expression du public

Délibérations

Déc 20 à fin fév 21 Avril à octobre 21 Janvier à juin 22

Justification 
des besoins 

d’ouverture à 
l’urbanisation 

Bilan 
concertation
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A quoi sert la concertation ?

La phase de concertation est une phase de travail pendant laquelle :

• Le public prend connaissance des objectifs de la modification et apporte 
ses contributions s’il le souhaite sur les sujets évoqués ou sur d’autres 
sujets

• Rennes métropole travaille avec les communes sur les modifications 
qu’elles souhaitent en vue de préparer le dossier d’enquête publique en 
tenant compte des apports des contributions faites par le public

 Tous les sujets exprimés lors de la phase de concertation ne seront pas 
forcement suivis d’effet. C’est le dossier d’enquête publique qui présentera 

précisément les modifications envisagées

Le calendrier prévisionnel de la procédure et les grandes étapes
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A quoi sert l’enquête publique?

La phase d’enquête publique est une phase de consultation pendant laquelle :

• Le public prend connaissance des traductions réglementaires de la 
modification et apporte ses observations sur les sujets concernés par la 
procédure uniquement

• Ces observations sont la base du rapport de la commission d’enquête qui 
émet un avis et des conclusions, sous la forme d’un rapport, rendu public 
et qui peut conduire à une évolution des règles proposées 

• Rennes Métropole transmet également pour avis ces traductions 
réglementaires auprès des communes et de certains partenaires 
(Personnes Publiques Associées…). Ces avis peuvent également infléchir 
certaines règles.

 Les règles présentées dans le dossier soumis à enquête publique peuvent 
donc encore évoluer suite aux observations formulées pendant l’enquête 

publique et par la commission d’enquête

Le calendrier prévisionnel de la procédure et les grandes étapes
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Ordre du jour

C’est quoi le PLUi ?1

Le calendrier de la procédure3

Pourquoi le modifier ?
2 Les sujets collectifs à l’échelle de Rennes Métropole

Des exemples de sujets relevant de l’échelle communale

Comment s’informer et contribuer ?4

Introduction par Mme Besserve 5 min

30 min

30 min

5 min

5 min
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Comment s’informer ?

Jusqu’au 15 octobre 2021

Le dossier de concertation est disponible :

• Au format papier dans toutes les mairies et au Point Info de l’Hôtel de 

Rennes Métropole 

• Au format numérique sur https://www.registre-dematerialise.fr/2430

Des informations plus générales sur le PLUi sont disponibles sur le site internet de 

Rennes Métropole, pages Logement, urbanisme

https://www.registre-dematerialise.fr/2430
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Comment contribuer ?

Jusqu’au 15 octobre 2021

 Un registre papier au Point Info de l’Hôtel de Rennes Métropole 

 Un registre numérique : https://www.registre-dematerialise.fr/2430

 Une adresse mail : concertation.m1plui@rennesmetropole.fr

 Un courrier postal : Madame la Présidente, Hôtel de Rennes Métropole, 4 avenue 

Henri Fréville - 35000 Rennes, en précisant en objet « Concertation préalable de la 

modification n°1 du PLUi »

IMPORTANT
Quand vous déposez une contribution, pour une meilleure prise en compte de notre 

part :

 préciser si celle-ci concerne toutes les communes (dispositions collectives) ou 

une commune en particulier

 indiquer notamment tout élément de localisation et de compréhension

https://www.registre-dematerialise.fr/2430
mailto:concertation.m1plui@rennesmetropole.fr

